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L'année 2009 s'annonçait insondable car dans un contexte de crise générale pour la filière bois, nous
espérions  pouvoir  passer  indemnes  car  nous  sommes  encore  centrés  sur  l'activité  de  type  6  et
pratiquement sans contrats avec des transformateurs de bois.
C'était sans conter avec la tempête Klaus et la fermeture temporaire de l'usine Tembec de Tarascon. 
En effet l'arrêt de l'usine a eu une répercussion dramatique sur la filière bois en PACA et son effet s'est
propagé jusqu'à la coopérative : délai d'exploitation très rallongés, difficultés dans les paiements, abandon
de coupes. Le fonctionnement de la filière résineux a ensuite continué à être affecté indirectement par la
tempête du sud-ouest car l'usine Tembec de Tarascon a reçu jusqu'à 10 trains complets de bois de la
tempête par semaine.
Le chiffre d'affaires s'est trouvé en fort retard et nous nous sommes rapidement rendu compte qu'il fallait
rechercher des solutions compensatoires à une situation qui pouvait devenir critique pour Provence Forêt. 

Plusieurs pistes ont été explorés et nous avons soumissionné à plusieurs marchés dont celui d'ERDF pour
l'inventaire de la végétation aux alentours des lignes HTA pour la région PACA. 
Depuis le printemps nous avions lancé la démarche pour obtenir la certification ISO14001 et PEFC dans
le cadre du Groupe Coopération Forestière (GCF). Cette action, très lourde pour notre structure, fait partie
des actions qui souhaitent contribuer à légitimer le statut de propriétaire sylviculteur, à donner crédibilité
aux intervention sylvicoles et au fond à doter Provence Forêt d'un outil puissant pour faire comprendre à
tous l'importance, la pertinence et la nécessité de la gestion forestière.

Des  dossiers  d'aide  pour  l'animation  de  la  forêt  privée  pour  la  mobilisation  du  bois  ont  occupé  la
coopérative  mais  à  ce  jour  (cinquième  version  du  même  dossier)  nous  ne  sommes  pas  à  son
aboutissement, sans considérer la complexité de la gestion administrative en cas de réponse positive.

Plus en général les aides à la gestion forestière diminuent régulièrement. Il faut toutefois souligner le fait
que la Région et ses services font de leur mieux pour s'adapter aux nécessités : un grand merci pour leur
soutien.
La coopérative, et son président y est fortement impliqué, travaille sur des projets pour développer des
activités viables économiquement et pouvant permettre de traiter une proportion plus importante de la
forêt ; n'oublions pas qu'aujourd'hui seulement 28% de l'accroissement annuel est exploité.

En juillet le contrat avec ERDF a été signé ; les techniciens ont été progressivement équipés de GPS, mais
la mise en route de ce marché est lente. 

La vente groupée programmée pour le 19 septembre et boycottée par les exploitants a été transformée en
vente  par  correspondance  le  2  octobre.  Le  résultat, très  positif,  ne  doit  pas  cacher  les  difficultés
quotidiennes de mobiliser du bois en PACA.

Le résultat comptable 2009 montre une augmentation de 13% du chiffre d'affaires en type 6 (service), Les
actions mises en oeuvre pour compenser les difficultés ont permis en fin d'année de clôturer à l'équilibre
et même avec un excédent de 40510 €.
En 2009 nous avons cherché à maintenir notre activité de collecte-vente (type 1). 
L'année 2009 se solde donc positivement et confirme la capacité de "Provence Forêt" à se positionner
comme un point de repère dans la filière forêt-bois régionale. 
Nous sommes bien conscients qu'il s'agit d'un bilan artificiel. Provence Forêt existe grâce au soutien de la
Région et de l'État, toutefois en 2009 Provence Forêt démontre que malgré des difficultés générales, la
coopérative honore encore une fois les engagements pris avec la collectivité.

Le nombre de techniciens "territoriaux" reste à 9.5, mais l'équipe a connu une forte progression pour faire
face au nouveau marché d'inventaire de la végétation sous les lignes HTA d'ERDF : deux techniciens



forestiers (Jérémy BREMOND et Nicolas MARTINEZ) et un personnel administratif (Carine MELIS)
ont rejoint l'équipe.

La mise en route de la démarche "certification environnementale", avec l'objectif d'obtenir la certification
ISO14001  et  PEFC,  dans  le  cadre  du  GCF,  s'est  bâtie sur  le  recrutement  d'un  chargé  de  mission
"Responsable environnement locale", Thomas CLERGET.

On rappelle que l’action de la coopérative s’étend sur les 6 départements de la Région PACA : Les Alpes
de Haute Provence (04), Les Hautes Alpes (05), Les Alpes Maritimes (06), Les Bouches-du-Rhône (13),
Le Var (83) et Le Vaucluse (84). 
Provence Forêt dispose de techniciens forestiers « polyvalents » et maintenant que l'équipe s'étoffe, il est
nécessaire  une  amélioration  de  la  structuration  interne.  Prochainement  seront  mis  en  place  trois
responsables de secteur.
Pour répondre à la  demande des prestations fournies par  notre structure,  dans le cadre de tiers  non
associés coopérateurs, une filiale "Provence Forêts SAS" a été créée en 2009. 
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En 2009, encore 118 propriétaires forestiers ont rejoint la coopérative (+3566 ha) et sont devenus des
associés coopérateurs.
Au 31 Décembre 2009, Provence Forêt rassemblait 2015 propriétaires forestiers, détenant une surface
de 97 367 ha.
La forêt des associés coopérateurs représente environ 12% de la forêt privée régionale. 
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1) Les documents de gestion durable : PSG et RTG
Le plan simple de gestion     est le document prévu par la loi dont le propriétaire doit doter une forêt de
plus de 25 ha pour en définir et programmer la gestion. 
La coopérative dispose de techniciens "homme de l'art", en mesure de rédiger le plan simple de gestion du
propriétaire en respectant la normative en vigueur (SRGS).
Il  faut rappeler que les aides de l'État à l'établissement de PSG ont disparus avec le PDRN. Un seul
département a mis en place un système pour aider les propriétaires forestiers à prendre en charge une
partie des coût de rédaction de ce document, c'est le Var.
Les PSG sont rédigés en coordination avec le CRPF, en utilisant un logiciel  de type SIG, permettant
d'appliquer le Schéma Régional de Gestion Sylvicole (SRGS).
En 2009, Provence Forêt a rédigé ou renouvelé (avec des modifications importantes) 34 PSG pour
une surface totale de 5128 ha.
La demande de Plan de Gestion ne semble plus augmenter. Les incertitudes liées à la LMA et une gestion
fortement sollicité par l'État semble avoir un effet dissuasif plutôt que actif. 
La majorité des PSG rédigés en 2009 concernent le département du Var et des Alpes-de-Haute-Provence. 
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Les prix du bois sur pied en PACA en 2009

Provence  Forêt  en  2009,  lors  de  la vente  groupée,  à constaté  des  variations  négatives  :  le  bois  de
chauffage est en légère baisse (-3,5%) par rapport à 2008 (28 € du m3) ; les plus beaux lots de la vente
groupée d'automne se sont vendu à 27 € du m3.
Pour les résineux papeterie, la demande est restée soutenue mais les prix ont encore baissé en passant de
8,38 €/m3 à la vente groupée de 2008 à 8,03 €/m3 en 2009 (baisse de 4%).
Ces prix concernent toutefois les plus beaux lots mis à la vente groupée d'automne. Pour l'ensemble du
marché traité par Provence Forêt en 2009 le bois de chauffage s'est vendu, sur pied, le stère, entre 7 et 15
€ ; le bois résineux pour la pâte à papier entre 5 et 8 €/m3, des prix globalement stables par rapport à
2008.

Il reste singulier et spécifique à notre région le fait que le bois de chauffage se paye plus cher que le bois
d'oeuvre. 

3) La Maîtrise d'Oeuvre et la Maîtrise d'Ouvrage
Déléguée
La coopérative assure la maîtrise d'œuvre de travaux forestiers, dispose de techniciens "Homme de l'Art",
est reconnue en tant que "maître d'œuvre agrée", est un "OGEC" et nous pouvons ainsi assurer la maîtrise
d'ouvrage délégué pour des travaux subventionnés.

La dénomination "maîtrise d'œuvre"  comprend différents  types  de travaux  recevant  des subventions,
ayant plusieurs origines, mais aussi des travaux totalement pris en charge par le propriétaire. 
Il s'agit de :

Amélioration de la production forestière. Dépressage de plantations, éclaircies 
Dépressage de mélèze dans le 05, éclaircie déficitaire de sapin dans les Alpes-Maritimes, rénovation

de châtaigneraie dans le 04. 

Boisement, reboisement et plantations expérimentales. 
Plantation truffière dans le 04 et plantation expérimentale dans le Var.

Piste et routes forestières
Deux chantiers de création et réfection de piste sur 3,8 et 3,7 km dans le 04

DFCI = Défense des Forêts Contre l'Incendie
Plusieurs chantiers en tant que maître d'oeuvre pour des collectivités ou établissements publics dans
le 13, 04 et 84. 

Broyage de rémanents spécifiques aux Bouches-du-Rhône
Quinze chantiers à but DFCI, avec une aide du Conseil Général. Provence Forêt est mandatée par le
ou les propriétaires pour monter le dossier, gérer l'opération en tant que maître d'ouvrage délégué et
maître d'œuvre.

Réhabilitation de terrains incendiés
Deux chantiers : un dans le 04 et un dans le 13 en tant que simple maître d'oeuvre. 

Travaux concernant les lignes électriques 
Inventaire de la végétation à proximité des lignes HTA d'ERDF : ce travail va progressivement intéresser
toute la région. Travail  de préparation, de diagnostic et de suivi de réalisation des travaux d'abattage
d'arbres potentiellement dangereux pour les lignes d'ERDF, surtout dans le 04 et 84.
 



Maîtrise d'œuvre et Maîtrise d'Ouvrage Déléguée ass urées par Provence Forêt en 2009

Département
Nombre
chantiers

Surface
(ha)

Montant 
HT €

Nombre de
propriétairesdescription

04 20 60,7 297343 40
ERDF Abattage, Piste, DFCI, RTI, rénovation
châtaigneraie, plantation truffière

05 2 6,8 7497 1 Dépressage
06 1 4,0 9705 4 Éclaircie
13 24 329 136975 62 DFCI, broyage après coupe, RTI
83 1 0,5 2925 1 Plantation
84 3 41,7 54408 2 DFCI, Broyage après coupe

total 51 442,8 508854 110

Dans le tableau et dans le graphique, on constate que Provence Forêt a assuré la maîtrise d'œuvre pour
51 chantiers sur 442,8 ha pour un montant HT de 508854 €. Ceci représente un bon signe puisque en
2008 seulement 231 000 € de travaux avaient été réalisés. 
La mise en route des dispositifs d'aide se fait progressivement et dans la douleur : la plupart des dossiers
sont présentés plusieurs fois avant d'obtenir leur mise en oeuvre financière. Le montage des dossiers reste
complexe, et dans certains cas décourageant (exemple dossier animation PIT).

En 2009 la trésorerie de la coopérative a pu faire face à l'avance de trésorerie pour cette activité. Et il est
opportun de rappeler  que la coopérative assure un service d'avance de trésorerie  pour  ses adhérents
lorsqu'on réalise des travaux subventionnés.

4) Le soutien technique
Provence Forêt a assuré de nombreuses prestations de soutien technique en 2009 : 43 interventions ont
été réalisées pour un montant total facturé de 47904 €.
Nos interventions concernent :  expertise sur des arbres, expertise pour l'estimation des bois, prestation
informatique de cartographie, surveillance de massif forestier, taille de formation, repérage des limites,
marquage et cubage, assistance à la vente de bois, suivi de chantier, établissement de limites, plantation,
élagage, tailles, regarnis, etc.
En 2009, c'est le département 13 qui a réalisé le plus important chiffre d'affaires sous forme d'assistance à
maîtrise d'oeuvre pour le compte de la Communauté du pays d'Aix. 

Voici la répartition par département des actions de Soutien Technique en 2009 :

Département chiffre d'affaires nombre Nature

04 7 551,00 € 7 Fogefor, surveillance, expertise, plantation, délimitation

05 0 0

06 12 921,00 € 14 Limites, marquage, cartographie, appui au syndicat

13 23 475,00 € 16
Sentier botanique, limites, diagnostic arbre, Assistance à
maîtrise d'oeuvre

83 2 427,50 € 4 Taille de formation, limites

84 1 530,00 € 2 Suivi de chantier, expertise

Total 47 904,85 € 43



--- Évolution du chiffre d’affaires en Type 6 ---

Le chiffre d'affaires de 2009 est en augmentation de 13% par rapport à 2008 tandis que les charges ont
augmenté de 9%.
Le résultat est donc positif en termes de résultat comptable, avec un excèdent de 40 558 €, mais surtout en
termes de capacité d'autofinancement et de respect de la convention d'objectifs avec la Région et l'État.

L'effort constant d'amélioration de l'efficience donne ses fruits : en 2009, la coopérative Provence Forêt a
atteint un taux d'autofinancement de 52,4 % alors que l'objectif était de 51%.

Globalement les conditions de travail  à la coopérative restent dures surtout pour la volonté d'être un
moteur du développement de la filière forêt-bois en région PACA.
En 2009, malgré  des conditions générale défavorables,  la recherche de nouveaux débouches pour la
valorisation du bois local s'est poursuivie et une démarche lourde pour l'amélioration de la qualité du
fonctionnement interne a commencé. Il s'agit de chercher à obtenir la certification ISO14001 et PEFC,
dans le cadre de la certification de groupe de la coopération forestière française.

Le  résultat  positif  de  2009  est  à  rechercher  dans  le  marché  d'ERDF  et  dans  le  PAT  (Plan
d'Approvisionnement Territorial) du Pays de haute Provence : ces deux actions ont apporté un chiffre
d'affaire de 45800 €.
 
Il ne faut pas oublier que ce résultat a été obtenu au prix de grands efforts des salariés, du président et des
administrateurs.

Années Chiffre d’affaires Charges Taux autofinancement
1998 32 929 163 730 20 %
1999 115 251 291 940 39 %
2000 107 324 259 925 41 %
2001 113 422 282 183 40 %
2002 172 812 438 637 39%
2003 207 732 531 872 39%
2004 192 266 517 762 37%
2005 270 639 565 228 48%
2006 390 725 646 543 60%
2007 388 018 774 716 50%
2008 342 643 677 184 50,6%
2009 388 321 740 472 52,4%
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Compte rendu de l'activité de type 1 - collecte-vente
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Adhésions à Provence Foret en Type 1 – Collecte et Vente

Année Nombre Surface (ha) Captal social souscrit
2006 2 209 160
2007 63 8075 6320
2008 8 140 640
2009 3 141 240
total 77 8565 6720

Les adhésions à l'activité collecte-vente ont baissé encore en 2009. 
Maintenant que les conditions d'adhésion (achat de parts sociales proportionnelle à la surface de sa forêt)
sont moins onéreuses, nous espérons recruter davantage de propriétaires forestiers.
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L'activité de collecte-vente termine sa troisième année avec des variations importantes selon la qualité des
bois traité et par rapport aux années précédentes. 
La baisse du chiffre d'affaires et des volumes reflète bien les difficultés générales du marché du bois.
Nous insistons sur les difficultés de ces phases de démarrage dans un contexte très particulier de la filière
régionale ; il faudra encore quelques années avant que nous puissions réellement intégrer les marchés du
bois. 
En ce qui concerne les produits traités, on constate une baisse des volumes mobilisés de 21% 

Produits 2007 (m3)  2008 (m3) 2009 (m3)
Pin qualité papeterie 602,68 358 527
Pin qualité palette 383,74 1098 45
Peuplier papeterie 184,44 19 187
Peuplier palette 72,73 354 497
Plaquette forestière 549,61 334 451
Total 1793,21 2163 1706

En ce qui concerne les chiffres un bilan à l'équilibre est très satisfaisant. 
Les difficultés et les obstacles quotidiens à franchir pour parvenir à livrer le produit dans de bonnes
conditions mettent à dure épreuve l'organisme. Toutefois les techniciens de la coopérative s'acharnent à
respecter  les  engagements  contractuels  pour  rassurer  les  clients  et  espérer  pouvoir  développer  des
débouchés à plus grande échelle pour les produits de nos forêts. 

Description  2007  2008 2009
Produits(Chiffre d'affaires) 102 354,24 € 167 298,00 € 162 158,00 €
Achat (apport) -9 851,56 € -33 869,00 € -61 891,00 €
Sous traitance -73 998,78 € -70 188,00 € -50 438,00 €
Transport -4 616,20 € -44 596,00 € -29 057,00 €
Charges de personnel -13 121,00 € -18 570,00 € -20 772,00 €
Résultat 766,70 € 75,00 € 0,00 €

Tiziano PANINI, Directeur
Aix-en-Provence, le 30 Avril 2010


